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Le présent bulletin a pour but de vous tenir au courant des progrès accomplis au chapitre des négociations relatives au territoire et à
l’autonomie gouvernementale dans les Territoires du Nord-Ouest ainsi que de fournir des réponses aux questions fréquemment posées. Nous mettons en vedette les individus et les 

collectivités au coeur des négociations, célébrons les jalons importants et annonçons les événements à venir.
Au nom du ministère des Aff aires indiennes et du Nord canadien (AINC), nous espérons que vous trouverez notre bulletin informatif et convivial.



?
Dans les publications et les reportages traitant des négociations sur 

les revendications territoriales, les ressources et la gouvernance, on parle 
souvent du « Canada » comme l’une des parties négociatrices mais on 
nomme Aff aires indiennes et du Nord Canada (AINC) à titre de principal 
ministère fédéral participant aux négociations. Il n’est pas toujours 
évident de savoir qui représente le gouvernement du Canada à la table des 
négociations et ce que cela signifi e réellement.

En fait, l’équipe de négociation du gouvernement du Canada est 
composée d’un certain nombre de personnes, dont la plupart sont des 
employés d’AINC. À quelques exceptions près, l’équipe est chargée de 
représenter l’ensemble du gouvernement fédéral durant les négociations. 
Concrètement, cela signifi e que l’équipe de négociation d’AINC doit 
consulter plus de 15 ministères et organismes fédéraux qui possèdent 
les renseignements et le pouvoir dans d’importants domaines touchant 
les ententes relatives aux revendications territoriales, aux ressources et à 
l’autonomie gouvernementale, et suivre leurs conseils.

L’équipe de négociation du Canada est habituellement dirigée par 
un négociateur en chef du gouvernement fédéral, assisté de négociateurs 
et de conseillers, dont un conseiller juridique du ministère de la Justice 
et des spécialistes en politiques, provenant parfois d’autres ministères. 
Cette équipe œuvre aussi avec d’autres spécialistes en la matière faisant 
partie du gouvernement du Canada. Ensemble, ils étudient les questions 
qui font l’objet de négociations pour comprendre toutes les perspectives 
et négocier des ententes, qui concilient tant les intérêts des Autochtones 
que ceux de tous les Canadiens, sur une variété de sujets concernant 
l’environnement, la société, l’économie, la justice, et les politiques.

Une fois que l’équipe a conclu une entente et désire la faire entériner, 
cette entente doit être étudiée par tous les ministères touchés, puis 

être approuvée par le gouvernement du Canada. Ce processus prend être approuvée par le gouvernement du Canada. Ce processus prend 
habituellement plusieurs mois.habituellement plusieurs mois.

Voici une liste de certains ministères qui jouent un rôle dans les 
négociations, ainsi que des exemples de sujets auxquels ils participent.
• Patrimoine canadien : ressources patrimoniales, dispositions
 linguistiques et culturelles, et questions de propriété intellectuelle;
• Service canadien de la faune : oiseaux migrateurs et aires protégées;
• Finances Canada : ententes fi nancières et fi scalité (c’est le ministère
 des Finances qui négocie directement des ententes fi scales plutôt   
 que AINC);
• Pêches et Océans Canada : poissons et habitats du poisson;
• Aff aires étrangères et Commerce international Canada :    
 obligations juridiques internationales;
• Ressources humaines et Développement des compétences   
 Canada (Travail Canada) : questions en matière de travail;
• Industrie Canada : questions de propriété intellectuelle;
• Justice Canada : langue juridique générale, certitude, règlement   
 des diff érends et administration de la justice;
• Défense nationale : accès pour les opérations militaires;
• Parcs Canada : parcs nationaux, aires protégées et sites historiques;
• Bureau du Conseil privé : considérations générales en matière de
 gouvernance, uniformité avec les priorités et les politiques nationales;
• Commission de la fonction publique : emploi dans la fonction   
 publique;
• Travaux publics et Services gouvernementaux Canada :    

négociation de contrats;
• Conseil du Trésor : négociation de contrats, accès au fi nancement,  
 et propositions fi nancières. 

 négociation de contrats, accès au fi nancement,  
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dans les négociations et comment les représentants s’y prennent-ils?

Le texte suivant a été préparé à partir de questions posées par des 
élèves de 9e année à l’équipe fédérale de négociation l’automne 
dernier. Ces questions portent toutes sur les négociations 
communautaires actuelles de la Première nation Acho Dene Koe et 
des Métis de Fort Liard en matière de revendications territoriales, de 
ressources et de gouvernance. 

S’agit-il d’une revendication territoriale globale ou d’une revendication 
territoriale particulière?

La Première nation Acho Dene Koe et les Métis de Fort Liard négocient conjointement la 
première revendication territoriale globale communautaire dans les T.N.-O.

Les ententes sur les revendications territoriales globales sont des traités modernes qui 
remplacent des droits ancestraux non défi nis par des droits et des avantages défi nis, y compris 
les éléments suivants :
• titre sur les terres et les ressources;
• droits d’exploitation garantis des ressources fauniques;
• participation aux régimes de gestion des terres et des ressources;
• compensation fi nancière;
• partage des recettes de l’exploitation des ressources;
• mesures de développement économique.

Dans une entente sur une revendication territoriale globale, les terres choisies ne sont pas
considérées comme des « terres de réserve ».

Aurons-nous droit à une part des redevances perçues sur les terres qui n’ont 
pas été choisies?

En plus de la propriété des terres, la Première nation Acho Dene Koe et les Métis de Fort 
Liard peuvent négocier l’obtention d’une part des redevances découlant de l’exploitation des 
ressources (diamants, autres minéraux, pétrole et gaz) de la vallée du Mackenzie.

L’eau, la chasse, le trappage, la pêche, le bois d’œuvre, les minéraux, le 
commerce, etc., seront-ils abordés durant les négociations de ce traité 
moderne?

Oui. Tous ces sujets seront abordés dans les négociations de ce traité moderne. Les droits de 
la Première nation Acho Dene Koe et des Métis de Fort Liard en matière d’eau, de chasse, de 
trappage, de pêche, de bois d’œuvre, de minéraux, de commerce, etc., seront précisés dans 
cette entente. Consulter l’article 4 de l’entente-cadre pour voir la liste complète des sujets 
abordés dans les négociations.

S’il s’agit d’une revendication globale, les droits à l’éducation de la 
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S’il s’agit d’une revendication globale, les droits à l’éducation de la 

?maternelle à l’université seront-ils inscrits dans le traité moderne??maternelle à l’université seront-ils inscrits dans le traité moderne??Ces négociations se dérouleront en deux phases. La première phase portera sur les ?Ces négociations se dérouleront en deux phases. La première phase portera sur les ?revendications territoriales, les paiements, le gouvernement communautaire, l’exploitation des ?revendications territoriales, les paiements, le gouvernement communautaire, l’exploitation des ?ressources fauniques et divers autres points inscrits dans l’entente-cadre.?ressources fauniques et divers autres points inscrits dans l’entente-cadre.?L’éducation fait partie des sujets devant être traités dans la phase II. Les négociations de ?L’éducation fait partie des sujets devant être traités dans la phase II. Les négociations de ?la phase II pourraient être entreprises 10 ans après la date d’entrée en vigueur de l’entente ?la phase II pourraient être entreprises 10 ans après la date d’entrée en vigueur de l’entente ?de la phase I, à la demande de l’une des parties (la Première nation Acho Dene Koe, le ?de la phase I, à la demande de l’une des parties (la Première nation Acho Dene Koe, le ?gouvernement des T.N.-O. ou le gouvernement du Canada).?gouvernement des T.N.-O. ou le gouvernement du Canada).?Pour l’instant, le gouvernement des T.N.-O. continuera à fournir des programmes et des ?Pour l’instant, le gouvernement des T.N.-O. continuera à fournir des programmes et des ?services clés tels que les soins de santé, l’éducation et d’autres programmes et services sociaux à ?services clés tels que les soins de santé, l’éducation et d’autres programmes et services sociaux à ?Fort Liard.

Les autres services, tels que la santé, les programmes sociaux de guérison, ?es autres services, tels que la santé, les programmes sociaux de guérison, ?le logement, les mesures économiques, les travaux publics, etc., feront-ils ?le logement, les mesures économiques, les travaux publics, etc., feront-ils ?partie des négociations de ce traité moderne??partie des négociations de ce traité moderne??Oui. Tous ces sujets font partie de la phase II des négociations, à l’exception des travaux ?Oui. Tous ces sujets font partie de la phase II des négociations, à l’exception des travaux ?publics. Ceux-ci, appelés travaux municipaux dans l’entente-cadre, sont inscrits à la liste des ?publics. Ceux-ci, appelés travaux municipaux dans l’entente-cadre, sont inscrits à la liste des ?thèmes de la phase I des négociations.?thèmes de la phase I des négociations.?La somme d’argent négociée durant les pourparlers de ce traité moderne ?La somme d’argent négociée durant les pourparlers de ce traité moderne ?sera-t-elle utilisée pour régler les coûts des services faisant partie des ?sera-t-elle utilisée pour régler les coûts des services faisant partie des ?négociations? Sinon, comment la Première nation Acho Dene Koe fera-t-?négociations? Sinon, comment la Première nation Acho Dene Koe fera-t-?elle pour fi nancer le fonctionnement de ces programmes??elle pour fi nancer le fonctionnement de ces programmes??La Première nation Acho Dene Koe n’est pas censée utiliser la compensation fi nancière prévue ?La Première nation Acho Dene Koe n’est pas censée utiliser la compensation fi nancière prévue ?dans l’accord défi nitif pour la prestation de services faisant partie des négociations.?dans l’accord défi nitif pour la prestation de services faisant partie des négociations.?La plupart des sujets traitant des programmes et des services seront abordés dans la phase II ?La plupart des sujets traitant des programmes et des services seront abordés dans la phase II ?des négociations. Les coûts liés à l’autonomie gouvernementale autochtone sont répartis entre ?des négociations. Les coûts liés à l’autonomie gouvernementale autochtone sont répartis entre ?les gouvernements fédéral et  territorial et l’administration autochtone, et peuvent faire l’objet ?les gouvernements fédéral et  territorial et l’administration autochtone, et peuvent faire l’objet ?de négociations.

Selon la politique gouvernementale, un plan de mise en œuvre doit faire l’objet de ?Selon la politique gouvernementale, un plan de mise en œuvre doit faire l’objet de ?négociations entre les parties avant que l’accord défi nitif soit conclu. Dans le plan de mise ?négociations entre les parties avant que l’accord défi nitif soit conclu. Dans le plan de mise ?en œuvre, on répartit les obligations formelles de chaque partie en activités, en délais et ?en œuvre, on répartit les obligations formelles de chaque partie en activités, en délais et ?en fi nancement requis. À partir de ce plan, un fi nancement est accordé pour la mise en ?en fi nancement requis. À partir de ce plan, un fi nancement est accordé pour la mise en ?application de l’accord. Les plans de mise en œuvre initiaux sont habituellement prévus pour ?application de l’accord. Les plans de mise en œuvre initiaux sont habituellement prévus pour ?une période de 10 ans?une période de 10 ans??.?La question des taxes et impôts doit aussi être traitée au cours des phases I et II des ?La question des taxes et impôts doit aussi être traitée au cours des phases I et II des ?négociations. Elle peut s’avérer une source de revenus possible?négociations. Elle peut s’avérer une source de revenus possible?



?
Une équipe de négociation en matière de revendications territoriales, de ressources et de gouvernance est habituellement dirigée par un négociateur Une équipe de négociation en matière de revendications territoriales, de ressources et de gouvernance est habituellement dirigée par un négociateur 

en chef. Dans le cas du Canada, on l’appelle le négociateur en chef du gouvernement fédéral. Il représente le Canada à la table des négociations; il est en chef. Dans le cas du Canada, on l’appelle le négociateur en chef du gouvernement fédéral. Il représente le Canada à la table des négociations; il est 
nommé par le ministre des Aff aires indiennes et du Nord canadien et interlocuteur fédéral auprès des Métis et des Indiens non inscrits et il doit lui nommé par le ministre des Aff aires indiennes et du Nord canadien et interlocuteur fédéral auprès des Métis et des Indiens non inscrits et il doit lui 
rendre des comptes. La responsabilité de recommander la signature de toute entente au gouvernement du Canada revient au négociateur en chef du rendre des comptes. La responsabilité de recommander la signature de toute entente au gouvernement du Canada revient au négociateur en chef du 
gouvernement fédéral. Voici quelques renseignements succincts sur trois négociateurs en chef du gouvernement fédéral qui mènent en ce moment des gouvernement fédéral. Voici quelques renseignements succincts sur trois négociateurs en chef du gouvernement fédéral qui mènent en ce moment des 
négociations dans les T. N.-O. 

John Klassen

Tim Christian est avocat, il enseigne 
le droit et il a une vaste expérience du 
droit constitutionnel, du droit du travail 
et du droit administratif. Depuis 1995, 
il a participé à plusieurs négociations 
avec les groupes autochtones au nom du 
gouvernement du Canada et il a mené 
à bien des ententes avec la Première 
nation de Smith’s Landing (2001), la 
Première nation de Salt River (2002) et la 
Première nation de Fort McKay (2003). 
Tim a été nommé négociateur en chef du 
gouvernement fédéral dans le cadre des 
négociations du processus du Dehcho en 
2004. Il est également négociateur en chef 
du gouvernement fédéral dans le cadre 
des négociations communautaires à Fort 

Liard avec la Première nation Acho Dene Koe et les Métis de Fort Liard.
   

Son approche en matière de négociations:
“Je crois aux négociations fondées sur les intérêts des parties. Ce qui “Je crois aux négociations fondées sur les intérêts des parties. Ce qui “
veut dire qu’il faut essayer de bien comprendre les intérêts de toutes les 
parties afi n de trouver des avenues possibles pour arriver à les satisfaire. 
Bien sûr, c’est plus facile à dire qu’à faire. Malgré tout, j’essaie toujours 
d’aller au-delà du point de vue exprimé à la table pour y déceler les 
intérêts sous-jacents. Car c’est à partir du moment où l’on comprend intérêts sous-jacents. Car c’est à partir du moment où l’on comprend 
bien les intérêts de chacun qu’il devient possible de proposer des bien les intérêts de chacun qu’il devient possible de proposer des 
solutions créatrices. Et rien n’est plus valorisant que d’en arriver à un solutions créatrices. Et rien n’est plus valorisant que d’en arriver à un 
compromis acceptable pour toutes les parties.”

Ce qu’il aime le plus de sa fonction de négociateur en chef:Ce qu’il aime le plus de sa fonction de négociateur en chef:
“C’est un grand honneur de représenter le Canada dans sa volonté de “C’est un grand honneur de représenter le Canada dans sa volonté de 
rétablir les relations qui ont souvent été diffi  ciles entre les Autochtones et rétablir les relations qui ont souvent été diffi  ciles entre les Autochtones et 
le gouvernement canadien. J’ai le sentiment de participer à la construction le gouvernement canadien. J’ai le sentiment de participer à la construction 
d’une nation. Les interactions intenses avec les diff érents groupes touchés d’une nation. Les interactions intenses avec les diff érents groupes touchés 
me plaisent. Les journées ennuyeuses sont rares et l’humour est souvent me plaisent. Les journées ennuyeuses sont rares et l’humour est souvent 
très présent. J’ai d’ailleurs eu la chance de collaborer avec des gens très présent. J’ai d’ailleurs eu la chance de collaborer avec des gens 
talentueux et engagés de part et d’autre de la table; j’ai trouvé des amis talentueux et engagés de part et d’autre de la table; j’ai trouvé des amis 
pour la vie.”

D’origine nehiyaw (né-
hi-iao) ou Cri du Nord de 
l’Alberta, Darrel McLeod 
négocie actuellement des 
ententes d’autonomie 
gouvernementale avec quatre 
collectivités dénées du Sahtu. 
Auparavant, il entrepris 
plusieurs projets pour 
l’Assemblée des Premières 
Nations (APN) à l’échelle 
nationale et internationale. 
De plus, Darrel a été 

l’organisateur en chef du deuxième Sommet des peuples autochtones 
qui a eu lieu à Buenos Aires en 2005. Darrel a aussi été directeur des 
relations intergouvernementales de la région de la Colombie Britannique 
à AINC, négociateur principal en Colombie Britannique, enseignant, 
directeur d’école, directeur de programme au niveau postsecondaire et 
conseiller spécial du ministre de la Colombie Britannique responsable de 
l’éducation postsecondaire. Enfi n, Darrel a présidé le UBC President’s 
Advisory Committee pendant 12 ans.

Son approche en matière de négociations :Son approche en matière de négociations :
“Les négociations nécessitent de nombreuses approches, techniques Les négociations nécessitent de nombreuses approches, techniques 
et compétences. Le cadre théorique que j’utilise est, bien entendu, les et compétences. Le cadre théorique que j’utilise est, bien entendu, les 
négociations fondées sur les intérêts. Souvent, les parties prenant part négociations fondées sur les intérêts. Souvent, les parties prenant part 
aux négociations présentent de nombreux points communs quant aux négociations présentent de nombreux points communs quant 
à leur vision, à leurs buts et à leur intention; le défi  consiste à avoir à leur vision, à leurs buts et à leur intention; le défi  consiste à avoir 
la patience, l’ouverture d’esprit et la volonté de trouver un terrain la patience, l’ouverture d’esprit et la volonté de trouver un terrain 
d’entente et de le prendre comme point de départ. Pour faciliter la d’entente et de le prendre comme point de départ. Pour faciliter la 
chose, il est très important d’établir des liens solides et effi  caces avec les chose, il est très important d’établir des liens solides et effi  caces avec les 
négociateurs en chef et leur équipe respective. Il est aussi primordial négociateurs en chef et leur équipe respective. Il est aussi primordial 
d’avoir une compréhension approfondie de la réalité sur le terrain “des d’avoir une compréhension approfondie de la réalité sur le terrain “des 
collectivités avec lesquelles nous négocions.”collectivités avec lesquelles nous négocions.”

Ce qu’il aime le plus de sa fonction de négociateur  en chef :Ce qu’il aime le plus de sa fonction de négociateur  en chef :Ce qu’il aime le plus de sa fonction de négociateur  en chef :
“Travailler avec les Dénés et Métis du Sahtu est une expérience fascinante, ravailler avec les Dénés et Métis du Sahtu est une expérience fascinante, ravailler avec les Dénés et Métis du Sahtu est une expérience fascinante, “Travailler avec les Dénés et Métis du Sahtu est une expérience fascinante, “T
et c’est un privilège de passer du temps dans leurs collectivités. J’apprécie et c’est un privilège de passer du temps dans leurs collectivités. J’apprécie et c’est un privilège de passer du temps dans leurs collectivités. J’apprécie 
le caractère exigeant du processus de négociation qui s’impose à mon le caractère exigeant du processus de négociation qui s’impose à mon le caractère exigeant du processus de négociation qui s’impose à mon 
équipe et à moi. J’aime l’intensité du processus et l’excitation de trouver équipe et à moi. J’aime l’intensité du processus et l’excitation de trouver équipe et à moi. J’aime l’intensité du processus et l’excitation de trouver 
des solutions constructives à des questions complexes et hautement des solutions constructives à des questions complexes et hautement des solutions constructives à des questions complexes et hautement 
émotives. Je prends aussi plaisir à travailler avec de merveilleuses et émotives. Je prends aussi plaisir à travailler avec de merveilleuses et 
talentueuses personnes de tous les côtés de la table. Il est très gratifi ant talentueuses personnes de tous les côtés de la table. Il est très gratifi ant talentueuses personnes de tous les côtés de la table. Il est très gratifi ant 
d’arriver à une réconciliation entre une collectivité autochtone et le d’arriver à une réconciliation entre une collectivité autochtone et le d’arriver à une réconciliation entre une collectivité autochtone et le 
gouvernement du Canada, ainsi que de voir que cette collectivité est bel gouvernement du Canada, ainsi que de voir que cette collectivité est bel gouvernement du Canada, ainsi que de voir que cette collectivité est bel 
et bien satisfaite du résultat. 

Qu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chef

John Klassen a été nommé négociateur en chef 
du gouvernement fédéral en juin 2007 pour les 
négociations avec les Dénés de l’Akaitcho et avec la 
Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest. John est 
originaire d’Edmonton et a habité partout au Canada. 
Il est titulaire d’un baccalauréat ès arts et d’une maîtrise 
ès arts en sciences politiques. Il a occupé diff érentes 
fonctions au sein du gouvernement fédéral canadien 
et à l’étranger depuis près de trente-deux ans.

Son approche en matière de négociations :
“Je crois en une approche aux négociations qui 
privilégie la coopération et la collaboration. Bien sûr, 

les points de vue diff èrent, mais toute question peut les points de vue diff èrent, mais toute question peut 
être résolue si on y travaille dans le respect des autres, être résolue si on y travaille dans le respect des autres, 
avec honnêteté et de bonne foi.”

Ce qu’il aime le plus de sa fonction de Ce qu’il aime le plus de sa fonction de 
négociateur en chef :
“J’aime particulièrement me renseigner sur l’histoire, “J’aime particulièrement me renseigner sur l’histoire, 
la société et les traditions des Autochtones; découvrir 
une région du Canada que je ne connaissais pas 
très bien, et surtout, visiter les petites collectivités. 
J’aime aussi aborder les diff érents aspects d’une 
problématique avec des personnes extraordinaires qui 
s’impliquent pour assurer un avenir meilleur à toutes 
les parties concernées.”

Qu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chefQu’est-ce qu’un négociateur en chef
du gouvernement fédéral?

Darrel McLeod

Tim Christian



Aklavik (v, 6), Behchokö (c, 32), Colville Lake (s, 23), Délîne (e, 11), Dettah (j, 5) , Enterprise (D, 31), Fort Good Hope (l, 18), Fort Liard (m, 4), Fort McPherson (x, 13), 
Fort Providence (q, 28), Fort Resolution (r, 7), Fort Simpson (i, 14), Fort Smith (t, 15),Gahmïtì (y, 24), Hay River and Hay River Dene Reserve (h, 20), Inuvik (n, 21), 

Jean Marie River (k, 25), Kakisa (g, 3), Åútsëlk’é (u, 22), Nahanni Butte (f, 19), Norman Wells (z, 30), Paulatuk (A, 26), Sachs Harbour (p, 17), Trout Lake (a, 27), Tsiigehtchic (B, 1), 
Tuktoyaktuk (o, 8), Tulít’a (C, 16), Ulukhaktok (w, 2), Wekweètì  (C, 16), Ulukhaktok (w, 2), Wekweètì  (C, 16), Ulukhaktok (w, 2), Wekweèt (E, 12), Whatì  (E, 12), Whatì  (E, 12), What (F, 9), Wrigley (b, 29), Yellowknife (d, 10)

Voici avec qui communiquer : Franc parler est produit par le ministère des Aff aires 
indiennes et du Nord canadien aux T.N.-O. pour 
aider aux résidants du Nord à mieux comprendre les 
concepts des négociations en matière de territoire 
et d’autonomie gouvernementale et comment ils 
s’appliquent à leur vie quotidienne. Il ne s’agit pas 
d’une publication à caractère légal.

 Roxane Poulin
 AINC Communications et relations avec les media 
 C.P. 1500, Yellowknife (T.N.-O.) X1A 2R3
 Tél. : (867) 669-2579
 Téléc. : (867) 669-2715
 Courriel : Roxane.Poulin@inac-ainc.gc.ca

Avez vous quelque chose à nous dire?

Le bureau de la région des T.N.-O. est un
partenaire respecté de ce territoire vigoureux et sain.
Nos objectifs sont :
 • d’établir des liens effi  caces fondés sur le respect  
  avec les Autochtones;
 • de créer et de multiplier des occasions pour tous  
  les résidants du Nord;
 • d’exploiter les ressources de façon responsable  
  dans des écosystèmes sains;
 • de nous assurer que ce sont les résidants de la  
  région qui gèrent les ressources du Nord;
 • d’établir des partenariats avec des gouvernements  
  du Nord réceptifs et responsables;
 • de créer des initiatives nationales représentant les  
  intérêts des résidants du Nord.

Notre Vision
Site du gouvernement du Canada
www.gc.ca
Aff aires Indiennes et du Nord Canada AINC - 
Région des T.N.-O.
nwt-tno.inac-ainc.gc.ca
Youthbuzz
nwt-tno.inac-ainc.gc.ca/yb/yb-0-fra.asp
Ententes
nwt-tno.inac-ainc.gc.ca/atr/atr/ent-agr-fra.asp
Franc parler sur internet
nwt-tno.inac-ainc.gc.ca/atr/fp-pt-fra.asp

Sur Internet


